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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 1 a 12.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer l'ensemble des mesures de cet article visant a
restreindre et complexifier les procédures actuelles de changement de prénom et de nom.

Ces procédures comportent déja des garanties suffisantes face aux demandes abusives. Rien ne
justifie d'entraver davantage ce droit, par des mesures discriminatoires envers les personnes
étrangeres ou envers les personnes déja condamnées pour diverses infractions qui subiraient une
suspicion généralisée.
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